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La solde des palefreniers civils est de 885 fr. 

par an , pour ceux de la deuxième classe , e t de 
9 8 5 fr. pour ceux de la p r emiè r e . 

Ils au ron t droi t , en cette qual i té , après avoir 
rempl i les condit ions exigées par la loi du 9 juin 
1853 , à une pension de re t ra i te de 750 fr. 

Seront seuls admis à se présenter , les h o m 
mes e n t e n d u s dans les soins à donner aux c h e 
vaux, de m œ u r s paisibles, d 'un caractère docile 
el d 'une bonne condui te ép rouvée . 

t Cette sage et utile mesure prise par l 'admi
nistrat ion de la g u e r r e , fait observer le Consti
tutionnel , aura le double avantage de r écom
penser les vieux Ibldats en leur offrant une p o 
sition et un avenir , et d ' assurer d 'une maniè re 
convenable lé bien du service. » 

Nous avons au jourd 'hu i le plaisir d 'annoncer 
à nos lecteurs que le conseil Municipal , dans sa 
séance de mercredi de rn ie r , a voté des fonds 
pour assure r un t ra i tement convenable à M. 
Heincvet ler , en qual i té de professeur à l 'école 
communa le de mus ique et p remier piston de la 
Grande Harmonie . 

M. Heinevet ter en t re ra en fonctions à dater du 
1 e r avril . 

M. le minis t re de l ' in tér ieur vient d 'adresser 

à MM. les préfets !a circulaire suivante : 

t La loi du S ju i l le t 1850 a eu pour but la 
répress ion des mauvais t ra i tements envers les 
animaux domes t iques . Dans p lus ieurs dépar te 
ments , j e regre t te d 'avoir a le constater , cette > 
loi ne paraît pas , j u squ ' à présent , avoir été a p - ; 
pi iquée avec une fermeté suffisante, et , dès lors, i 
elle n 'a pas produit tous les résul ta ts dési
rables . 

» Je crois devoir, mons ieur le préfet , r appe 
ler d 'une maniè re toute par t icul ière votre a t 
tention sur la nécessité de p rendre sans retard 
les mesures convenables pour r emédie r à cet 
abus et assurer dans le dépar t ement que vous 
adminis t rez , la str icte exécution de la loi du 2 
ju i l le t 1850. 

» Veui l lez , à cet égard , s t imuler le zèle et la 
vigilance des fonctionnaires placés sous vos 
ordres et concer tez -vous , au besoin , avec l 'au
torité jud ic ia i re et la genda rmer i e . » 

L 'orage qui a éclaté su r not re ville, d imanche 
soir vers huit heures , n'a pas eu de suites fâ
cheuses et bien qu 'on ait répandu le b ru i t d 'ac
cidents arr ivés dans nos environs , les rensei
gnement s les plus positifs nous prouvent qu'il 
n'y a aucun malheur a déplorer . 

Les nouvelles qui nous viennent de la B3I-
gique signaient de nombreux sinistres causés 
par la foudre, la neige, la grêle et le vent. Les 
personnes âgées déclarent n 'avoir j ama i s été 
témoins de semblables révolutions a tmosphé r i 
ques . 

On par le de nombreux incendies qui ont 
éclaté dans les environs de Bruxel les . 

Dans les provinces de Brabaut , d 'Anvers et 
des F landres la foudre est tombée su r p lus ieurs 
c lochers . Des dégâts considérables ont eu lieu. 

D'après ce que rappor ten t les j ou rnaux du 
Luxembourg , la neige est tombée en grande 
quant i té dans celte p rov ince ; elle aurait a t te int , 
dans p lus ieurs villages . trois et qua t re mèt res 
d 'épa isseur . 

Les routes sont imprat icables en t re Liège et 
Arlon et lès habi tants sont cont ra in ts à res ter 
dans leurs d e m e u r e s . Les dépèches sont t r ans 
mises par des cour r ie r s à cheval . 

On s ' occupe , di t -on, au min is tè re , d 'un p r o 
jet qui aurai t pour objet de rendre obl igatoire 
l 'uniformité des mesures pour le commerce des ! 
vins , spir i tueux et au t res l iquides , afin de faire 
cesser celle onfusion des langues qui règne j 
d 'un dépa r t emen t a l ' au t re . Le nouveau règle
ment reposera i t na ture l lement sur le système j 
déc imal , qui r amène ra i t la capacité des futailles 
à une base c o m m u n e , établie su r l 'unité de 
l 'hectol i t re . On assure que la mesure s 'é ten
drai t aux boutei l les employées chez les mar
chands de vins et 'es r e s t au ra t eu r s qui devraient 
avoir une contenance dé te rminée , afin de met t re 
les consommateu r s à l 'abri de toute surpr i se . 

On se rappel le qu'i l a été quest ion , il y a 
que lque t e m p s , d 'abaisser le diapason musical 
pour faciliter nos chan teu r s d 'opéra . P lus ieurs 
j ou rnaux des dépar t ement s annoncent que ce 
projet va ê t re mis à exécut ion. M. le minis t re 
d 'Etat aura i t écrit à MM. les préfets des dépa r 
tements pour qu ' i ls eussent à informer les 
d i rec teurs des théâtres de vouloir bien se con
former au plus tôt à cet te décision. 

Au marché aux grains de Lil le , de mercred i , 
il y a eu une hausse moyenne de 25 cent imes à 
l 'hectol i t re . 

Depuis que lque temps , le brui t circulait que 
M. Heinevet ter , l 'excellent ar iste qui a fait tant 
de plaisir à Boubaix , il y a que lques années . 
comme premier piston de la mus ique des guides 
de Bruxelles , allait venir se fixer dans not re 
ville. Les ama teu r s se félicitaient et a t tendaient 
la confirmation de cet te bonne nouvel le . 

Les dern iè res nouvelles d'Alger annoncent 
qu'i l y a neigé . Pour re t rouver un pareil fait, il 
faut r emon te r à quinze ans , au temps où le ma
réchal Bugeaud était gouve rneur généra l . 

On lit dans les j o u r n a u x belges du 21 : 
« La neige est tombée en g rande abondance 

dans p lus ieurs de nos provinces. D'après ce 
qu 'on rappor te , dans p lus ieurs villages de la 
province de Luxembourg , la neige a at teint une 
épaisseur phénoména le . 

> Le service des malles-estafettes en t re Liège 
et Arlon et forcément suspendu par l 'abondance 
des ne iges , qui a rendu les roules impra t icables . 
Les dépêches sont t ransmises par des cour r ie rs 
â cheval . On signale cer ta ins endroi ts où la 
couche de neige a atteint 1-2 pieds d 'épaisseur ; 
dans d 'au t res elle varie de 1 â 2 mèt res , et les 
habi tants sont cont ra in ts de res te r dans leurs 
d e m e u r e s . » 

L'Algérie nous expédie déjà des p r imeur s , 
no tamment des petits po i s , des f ra ises , des 
haricots verts , de la lai tue et des pommes de 
t e r re nouvel les . 

Le Journal de Rouen publ ie le fait suivant , 
que nous reproduisons sans toutefois le ga ran 
tir : 

« On assure q u ' u n e décision nouvelle oblige 
les huiss iers à '"éprendre l 'habit noir à la fran
çaise, le gilet et le pantalon noirs , la c rava te 
blanche el le chapeau à c laque , avec la verge 
d ' ivo i re , signe distinctif de leur charge. C'est 
un ancien type qu 'on avait presque oublié , 
même au pa l a i s , et qu i , pour la générat ion a c 
tuel le , para î t ra p resque une nouveauté . » 

CONSEIL MUNICIPAL DE ïtOUHAIX. 
Ihsumé de la séance du 22 février 1860 

1. Modifications au devis et au cahier des 
charges de la construct ion d 'une église au 
Til leul . 

2 . Achat d 'une nouvelle pompe à incendie . 
Cette pompe sera placée, à lilre d 'essai , a l 'une 
des ext rémités de la vilie , et par sui te , il y en 
au ra dans les au t res qua r t i e r s é loignés . 

3 . Vo e d'un crédit supp lémen ta i r e pour sol
der les frais d ' installation et d ' ameub lement les 
écoles du Ti l leul . 

4 . Vote d 'une indemni té annue l le de 40 IV. 
pour chaque sous-officier , caporal on iiuinpicr 
de Boubaix. Différents crédi ts sont , eu o u t r e , 
al loués pour l 'entret ien des objets d 'habi l lement 
et d ' équ ipement . l 'entret ien du matériel de 
secours et les au t res dépenses du corps 

5. Approbation de r engagemen t de If. Hein-
veller , comme professeur a l 'Ecole de mus ique 
communa le et premier piston-solo île la Grande-
Harmonie de Boubaix. 

t>. Approbation les procès-verbaux de récep
tion définitive des travaux suivants. : 

Par le s ieur Bouche, pavage à neuf de la pince 
du Trichon , des rues des Lignes et de l 'Empe
r e u r et d 'une part ie de la rue de Blanche-
Maille; 

Par le s ieur Carbonnel le , pavage à neuf de la 
r u e du Haut-Eontenoy ; 

Par le s ieur Bincheval . pavage \ neuf des 
rues des Fabr ican t s , du Bois et <le l 'Orient ; 

Par le s ieur Del lemmcs , rappel de crédit 
pour l ' agrandissement du dépôt de sû re té . 

7. Avis favorable sur la construct ion d 'un 
autel dans l 'église Not re -Dame , au moyen du 
legs de t>,000 fr. fait à cette église par Mlle C lé -
tine Dujarriin. 

8 Rectification d in térê ts sur le solde d'un 
e m p r u n t . 

9. Assimilation à l 'éclairage publie des frais 
d 'éclairage des é< oies communa le s . 

10. Vote de r é t ab l i s sement d 'un écla i rage au 
gaz pour la direction des postes 

11. Le Conseil émet le VOMI que le chemin 
conduisant de l 'Kpeule à l 'Embranchement , dit 
Chemin de Charles Petit. reste fixé à sa la rgeur 
actuel le de 9 mètres 50 cent . 

12. Vote d'un crédit supp lémen ta i r e pour le 
bureau de condi t ionnement . 

13 . Divers an t res crédits supp lémenta i res r e -
lat fs à l 'exercice 1859. 

14. Approbat ion d 'un projet de nouvelles 
écoles de garçons el le filles et d 'une salle d'a
sile , le tout rue de Blanche-Mai l le , sauf chan 
gement à faire au pian. 

15 . Autorisation de faire cons t ru i re un r a -
verdoir au coin des rues de Blanche-Mail .e et 
l 'Avocat. 

46. Autorisation d 'établ ir un t rot toi r en sco
r ies avec une bordure en grès , depuis l 'Alouette 
j u s q u ' a u cabaret de l 'Epeule 

17. Deux proposit ions pour le pavage de la 
rue de la Tui ler ie et de celle qui va de l 'ancien 
c imet ière à la rue de l 'Espérance , sont r e n 
voyées à la commission des travaux publ ics . 

18. D 'antres proposit ions de pavage sont r e n 
voyées à la commission des pavés de la c a m 
pagne . 

(Communiqué.) 

KTAT-CIVIL DE BOUBAIX. 

N A I S S A N C E S . 

Du 12 au 18 février 1800 inc lus , 20 garçons, 
20 filles. 

M A R I A G E S . 

Du 13 février. — Entre Bénit Joseph Deschanips, 
i leur , et Eugénie Lanririeu, dévideuse. — Alexandre 
Spriet , garçon de magasin, et Marie-îSophie Des-
meltre, tisserande. — Désiré Ûpsonimer, tisserand, 
et llortense Sonneville, journalière. — Charles-Louis 
Danvers, fileur, et Marie-Madeleine Kenninch, bobi
neuse. — Augustin-Antoine-Nicolas Leniaire , em
ployé des postes, et Flore-Elise Noclin, sans profes
sion. — François Tin mont, tisserand, et Angélique-
.Méianie-Joseph Thèse . tisserande. — Jean-Josse 
Cnudde, fileur, et Liévine-Jeanne lirai, journalière. 
— Auguste Halsberghe, tisserand, et Céliuie-Sophie 
Laes, journalière. 

Du 15. — Entre l.oni»-Henri-Dé»iré Joseph Ho
noré, employé de fabrique, el hluphroisine Thomas, 
sans profession. — Ferdinand-Augustin bossu t, jar
dinier, et Julie-ltosiiM-Jobeph Lerooge, ménagère. 
— Joseph-Charles Muller. toi tueur mécanicien, et 
Elisa-.loseph Duheui , lingère. — Pierre-Cornelie 
Waeles, tailleur d'habits, el Sophie-Françoise Nolf, 
couturière. 

1» Ê C E b . 

Du 12 février. — Aimr-Josepl: Marissal, 55 ans , 
couvreur , époux de .Marie Cornilie . rue Traver
s i e z . 

Du 13. — Marie-Cécile Demartelaere, 23 ans . 
journalière, * libataire, rue de l'Cniper. ur. 

Du 14. — Noël-François Courier, M9 ans, journa
lier, veuf de Constance Delerue, à l'hospice. 

Du 1 5 . - Si vie-Joseph Deshuquois, 25 ans , jour
nalière, célibataire, hôpital. 

Du 16. Jean-Baptiste Delporte, 21 ans , ratta-
cheur, célibataire;, hôpital. 

Du IX. — Catherine Debarbieux , 83 ans , ména
gère, veuve d'Isidore Vaidioutryve, rue Latérale. 

i'Ius 6 garçons et 0 filles, décèdes au - dessous de 
lngre de 10 ans. 

T r i b u n a u x . 
Les jou rnaux ont annoncé la condamnat ion à 

mort par la cour d'assises .;e l'Aisne du nommé 
Josset qui avail assassiné Ae\t\ vieillards. 

Au procès criminel se ra t tache un procès civil 
difficile peu t - ê t r e a j u g e r . 

Les époux Laiy, les victimes de la férocité de 
Josse t , s 'é taient l'ail une donation réc iproque de 
ce qu ' i l s laisseraient après eus.-Celui des deux 
qui a survécu a donc héri té de son conjoint. 
Mais lequel des deux a s u r v é c u ? C'est la q u e s 
tion sur laquelle sont en désaccord (es héri t iers 
du mari et ceux de la femme. (Jette quest ion , 
Josset l'a t ranchée en faveur i\v> hér i t iers nu 
s ieur Laly que l'assassin , dit-il , n'a tué dans 
son lit qu ' ap rès avoir assommé la femme au 
moment où eiie sortai t de chez e i i e ; mais peut-
on s'en rappor te r à cette déc la ra t ion? 

L ne affaire qui a causé à Bayonne une vive 
émotion a été p o r t é e , le 15 de ce m o i s , d e 
vant le t r ibunal correctionnel de cette ville. Il 
s'agit d 'un délit de coalition relevé contre cinq 
négociants considérables : MM. F o r t , Naêï , 
Cas t encau , Bergeret et F r o m e n t , doi t l ' u n , M. 
Naêl , était p remier adjoint de M. le maire de 
Bayonne et n'a donne sa démission que depuis 
l 'ordonnance de renvoi . D'après le minis tère 
public , sur 18V> débits de boissons qui existent 
à Bayonne , 125 sont la propriété des prévenus , 
qui profilaient de ce quasi monopole pour faire 
à leur gré la hausse ou la baisse. La prévention 
a été sou tenue par M* Larralrie , p rocureur i m 
périal , et la défense par M* Chàleauiieuf. L'af
faire a été renvoyée au J5 pour le prononcé du 
j u g e m e n t . 

La Cour impér ia le de Limoges a rendu l 'arrêt 
suivant , que nous croyons intéressant de r a p 
por ter : 

Pa r un raffinement de c ruau té , ce fut à Be
n o î t , frère de mademoisel le Budenskold , qu 'on 
donna l 'ordre de commande r le détachement 
r equ i s pour assister à l 'exécution. Transpor tée 
évanouie à la maison de correct ion , elle ne r e 
vint à elle que dans l ' après -mid i . Lorsqu 'e l le 
ouvri t les yeux , elle était seule et é tendue sur 
le p lancher de sa prison , une c ruche d'eau el 
un verre à côté d 'e l le . 

Elle n 'avait rien pris de la j o u r n é e , s a langue 
éta i t sèche et b r û l a n t e ; mais quand elle souleva 
le verre pour ia rafraîchir , un cri affreux re ten
tit à son oreil le : 

« Elle vit ! elle vil ! » 
Saisie de f rayeur , elle aperçut avec h o r r e u r , 

aux fenêtres vis-à-vis de la s ienne , tous les dé
tenus de r é t ab l i s semen t , pressés les uns su r les 
a u t r e s pour la r ega rde r avec une avide cu r io 
s i té . 

En proie à un sen t iment p é n i b l e , elle voulut 
se lever pour se re t i rer dans une au t r e part ie 
de la pièce ; mais les forces lui m a n q u è r e n t , el 
elle tomba de nouveau sans connaissance. 

A sept heures du s o i r , sa s œ u r , son frère 
Benoît et sa femme de chambre vinrent avec 
Ulih-dm pour lui p rocure r un lit et des vête
m e n t s . 

Quand on lui ôla ses bas , la peau y resta 
a t t a chée . Le ch i rurg ien qui la pansa dit que ce 
p h é n o m è n e provenait de la scène du pilori et 
l 'avait p robablement préservée d 'une a t taque 
d ' a p o p l e x i e , en empêchan t le sang de se porter 
à la tê te . 

Une inflammation de poi tr ine se déclara pen
dant la n u i t ; cependant elle eut encore assez 
de force pour écr i re - sa m è r e , - à qui on vou
lait ta ire l 'affreuse vérité , — que le duc l'avait 
complè t emen t g rac iée , mais qu 'e l le était encore 

tenue en survei l lance dans une maison de cam
pagne où elle se trouvait très bien. 

Le brnil de sa mort se répandi t le l endemain . 
Lue déportation des bourgeois de Stockholm 
vint alors d e m a n d e r a Lllholm la permission 
de faire les funérailles les plus splendtdes à 
celle victime de la haine implacable (\u gouver
n e m e n t . Bar ma lheu r , elle vivait encore . 

Après son r é t a b l i s s e m e n t , des membres du 
collège du commerce , qui était propr ié ta i re du 
local de la maison de correct ion , se p ré sen tè 
ren t à sa prison el lui déclarèrent qu' i ls vou
laient lui donner une preuve de leur reconnais
sance envers son péri , leur ancien prés ident . 
Ils avaient résolu de lui meuble r un appa r t e 
ment par t icul ier avec cuisine el jouissance d'un 
ja rd in , si elle prometta i t de ne pas les exposer 
a la colère du duc en abusant de cette l ibei té . 

Le j a rd in devint son endroit de prédilection ; 
elle s'y rendai t presque chaque j ou r dès l 'ou
ver ture des por tes de ïer , que l'on fermait r é 
gul iè rement le soir. 

Mademoiselle Budenskold avait environ mille 
r ixdales de de t tes . Elle consulta ses parents sur 
les mesures à p rendre , et ils lui consei l lèrent 
de recour i r à une cession de biens. 

Mais , au lieu d 'adopter un moyen si h u m i 
liant , elle fit vendie a l 'encan les effets qu 'e l le 
avait encore dans son appar tement au palais de 
la fil incesse Sophie -Alber t ine . 

La bienveil lance du public la sauva. Tout se 
vendit bien au -des sus l é s a v a l e u r , j u squ ' aux 
ganis déparei l lés , un iquement parce qu' i ls lui 
avaient appa r t enu . 

Sa sœur envoya une bague avec une tèle de 
Minerve t la duchesse , qui dés i ra i ! aussi un 
souvenir de l ' infortunée Quant le régent l ' ap 
p r i t , il demanda à sa femme , en présence de 

toute la cour , si ce bruit était fondé. Elle en fit 
l 'aveu, et ajouta qu 'e l le ne regardai t pas comme 
un cr ime rie por te r un souvenir d 'une personne 
qui lui était et qui lui serait t( ujours chère , 
quoiqu 'e l le se trouvât dans le m a l h e u r . 

Mademoiselle Budenskold resta vingt- t rois 
mois en prison , et pendant ce laps de temps il 
ne lui fut permis de recevoir q u e ies m e m b r e s 
de Sa famille. 

Cet ordre ne fut pas en t iè rement observé. 
Adie rspar re , Lovvenbelm, Steinbeck et Bolblieb 
allèrent la voir p lus ieurs fois , avec la s imple 
permiss ion du gardien ; cependant Adiersparre 
étai l aide de camp , Lowenheim et Rolhl ieb 
écuyers du régent . 

L ' infor tunée reçut du public plus d 'une 
preuve d ' in térê t . On peut c i t e r , en t re au t re s , 
le propr ié ta i re d 'une voilure de louage qui con
duisit un j o u r Adiersparre à Langholm. Cet 
h o m m e refusa loi !e ré t r ibut ion , et pria l 'aide 
de camp de se servir g ra tu i tement de sa voiture 
toutes les lois qu'il irait voir mademoisel le B u 
denskold. 

La veille de Noël , de nombreux présents lui 
a r r i v è r e n t ; la coi poration des boulangers lui 
envoya de g r ande - corbeilles de pain dé l i ca t , 
qu 'e l le fit d is t r ibuer aux dé tenus . Les bouche r s , 
les épiciers lui témoignèrent aussi leur sympa
thie . Lu un mol , on lui donnai t tout ce dont 
elle avait besoin pour son ménage et une foule 
d 'au l res cadeaux ornés de devises et d ' emblèmes 
flatteurs. 

Après vingt- t rois mois de détent ion , le duc 
lui fit parvenir de fréquents messages pour lui 
offrir la l iberté , à la seule condition qu 'e l le ne 
repr î t pas son nom. 

Peu lui inipoplai l , à la vé r i t é , d 'être appelée 
mademoise l le Budenskold ou s implement Ma-

del ine-Char lo l te Carlsdot ter . Mais comme à ce 
dern ie r nom s 'at tachait un opprobre , eile r e 
fusa i l 'accepter sa l iberté , à uioin* qu 'on ne la 
réhabi l i ta i en t i è remen t . 

Enfin , le v ing t -qua t re juin , le régent lui fil 
remet t re , par ce même Ëidmann qui avait déjà 
été envoyé près (l'eile avec une mission de Beu-
lerholm , une patente de réhabi l i ta t ion c o m 
plète , accompagnée rie l'offre ri une maison de 
campagne dans l'Ile de liothlanri , comme in
demni té des pensions et de» t ra i tements qu 'e l le 
avait perdus 

Le but rée. du gouvernement n 'étai t q u e de 
l 'éloigner et de la placer j u s q u ' à un certain 
point sous la surveil lance de la police. 

Quoique reconnaissante de ï-a mise en l iber té , 
mademoisel le Budenskold déclara refuser la 
propr ié té , si on ne la laissai t en t iè rement l ibre . 

On finit par y consentir , mais en exigeant 
d'elle la promesse écrite de ne pas qui t ter l'île 
sans une permission royale. 

Alors le yacht du régent fut équipé et m a d e 
moiselle Budenskold envoyée à Golhlanri , a c 
compagnée seu lement de son frère Benoit et du 
docteur Zeitstrom , qui revint immédia tement à 
Stockholm. » 

Six mois après , Gustave-Adolphe prit les 
rênes du g o u v e r n e m e n t el le p remier acte qu ' i l 
signa fut la complète réhabil i tat ion de m a d e 
moiselle Budenskold. 

Lu quit tant l i l e rie Go th l and , e l ' e alla se fixer 
en Suisse , où la célèbre madame de Staël t le -
vint son amie . Quand elle revint en Suède , le 
poêle Léopold lui procura une ent revue avec 
Fel i imans. Eu 18:2cJ, mademoisel le Rudenskold 
se fixa a Stockholm ; elle y mouru t en 1824 . 
L'évè :ue Heriren , alors pas teur à Sa in t - Jacob , 
p rononça son oraison funèbre . Elle repose dans 


